
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

4 Située à Sotteville-Lès-
Rouen et proche du 
centre-ville, vous aurez 
accès au transport en 
commun ; BUS F7 devant 
la Pension de Famille et 
Métro à 5 mn de marche.  

La démarche doit être accompagnée par un travailleur social. 
Il est fortement recommandé de prendre préalablement contact avec 
une des Pensions de Famille afin de réaliser une visite de présentation. 
1. Demander un dossier au SIAO 76. 
2. Constitution du dossier qui est adressé au secrétariat du SIAO. 
3. Passage en commission territoriale unique. 
4. Si avis favorable, inscription sur liste d’attente. 
5. Quand une place est disponible, un rendez-vous est proposé 
 dans l’ordre de la liste d’attente. 

 
 

 

Pension de famille  
“Le Bretagne” 

 
 

 

136 rue Pierre Corneille – 76300 Sotteville-lès-Rouen 
02 35 71 46 20 – 06 18 24 27 14 / lebretagne@caps76.fr 

 

Rappel de la procédure  

Situation géographique 

4 Vous découvrirez la ville avec son marché, ses infrastructures 
(bibliothèques, Maisons citoyennes…) et ses nombreuses 
manifestations (Vivacité, Fête de la musique…). 

Notre 
financeur 

mailto:lebretagne@caps76.fr


 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• 12 logements du T1 au T3 soit 17 places 
• Un lieu de vie :  

4 proposant des logements individuels sans limite de 
temps dans un environnement semi-collectif, 

4 disposant d’un espace collectif, 
4 animé par des intervenants sociaux 

(hôtes) présents en horaire de 
journée hors week-end. 

4 L’intégration sociale de ses occupants.  
4 Rompre l’isolement du résident en l’accompagnant vers une adhésion au 

collectif qui peut se traduire par une présence sur des temps de convivialité 
et sur des activités proposées. 

Objectifs  de la Pension de Famille 

4 Seul ou en couple ayant ou non un droit d’hébergement pour 
leurs enfants, 

4 Public à faible niveau de ressources, 
4 Ayant une situation financière stable ou accompagnée, 
4 Pour lequel l’accès ou le maintien est compliqué en logement 

autonome, 
4 Dont l’état de santé est stabilisé et/ou pris en charge, 
4 Ayant la nécessité d’être autonome dans les actes de la vie 

quotidienne. 

Pour quel public  

L’entrée à la Pension de Famille : 
4 doit être envisagée sur du long terme, 
4 c’est un « projet de vie » par sa pérennité … 
4 ne répond ni aux demandes d’urgence ni à une étape d’attente 

pour l’obtention d’un logement du parc public ou privé, 
4 par sa dynamique collective, doit répondre à un besoin de créer 

ou de recréer du lien avec d’autres personnes. 

Sa mission est essentiellement collective : 
4 assurer une présence rassurante, 
4 apporter un soutien aux personnes dans leurs liens avec les partenaires 

extérieurs, 
4 inciter les personnes à participer à la vie locale pour faciliter leur  

intégration dans le quartier,  
4 proposer des activités et des temps de convivialité, 
4 écouter, être vigilant et en veille … 

 
4 Salle de convivialité 
4 Jardin 

Les locaux  
communs 

Le rôle de  l’hôte ? 

La Pension de Famille « Le Bretagne » 
c’est : 

A savoir !  


